
PARTIE I
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Chapitre 1

Objectifs

Article 101 : Établissement de la zone de libre-échange

Les Parties au présent accord, en conformité avec l'article XXIV de l'Accord
général sur les tarifs douaniers et le commerce, établissent par les présentes une zone de
libre-échange .

Article 102 : Objectifs

1 . Les objectifs du présent accord, définis de façon plus précise dans ses principes et
ses règles, notamment le traitement national, le traitement de la nation la plus favorisée et
la transparence, consistent

a) à éliminer les obstacles au commerce des produits et des services entre les
territoires des Parties et à faciliter le mouvement transfrontières de ces
produits et services ;

b) à favoriser la concurrence loyale dans la zone de libre-échange ;

c) à augmenter substantiellement les possibilités d'investissement sur les
territoires des Parties ;

d) à assurer de façon efficace et suffisante la protection et le respect des droits
de propriété intellectuelle sur le territoire de chacune des Parties ;

e) à établir des procédures efficaces pour la mise en oeuvre et l'application du
présent accord, pour son administration conjointe et pour le règlement des
différends ; et


